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La FCPE-Par is protes te contre le projet de décret por tant sur le f inancement des 
écoles pr ivées qui prévoi t ,  en appl icat ion de la lo i  du 13 août  2004 "re lat ive aux 
l iber tés et responsabi l i tés locales",  de rendre obl igato ire la par t ic ipat ion f inanc ière 
des communes où rés ident  des é lèves scolar isés dans une école pr ivée sous-contrat  
s i tuée sur une autre commune. 

 

"Cette d ispos i t ion int roduit  une inégal i té profonde en défaveur de l 'école publ ique ".  
Ains i ,  une munic ipal i té peut refuser d'assumer les f ra is  de fonct ionnement l iés à la 
scolar isat ion d'enfants dans une école publ ique s ituée hors de sa commune, en 
refusant les dérogat ions, mais n ’a pas la possibi l i té  de le refuser pour la scolar isat ion 
d'élèves dans une école pr ivée.  

 

Ce projet accentuerait  l ' inégal i té de trai tement entre une école publ ique, qui a 
vocat ion à accuei l l i r  tous les enfants en étant soumise à des règles de gest ion très  
str ic tes, et  une école pr ivée qui conserve la maîtr ise de son recrutement et se voi t  
octroyer,  une fo is  de p lus,  une p lus  grande l iber té de gest ion. 

 


